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Lettre de Robert Schuman à Jacques Camille Paris (Paris, 28 novembre 1949)

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PARIS, LE 28 Novembre 1949

Monsieur le Secrétaire Général,

Aux termes des dispositions de son article 11, l’Accord Spécial relatif au siège du Conseil de l’Europe, signé 
à Paris le 2 septembre 1949, doit entrer en vigueur à la suite d’un échange de notes entre le Secrétaire 
Général du Conseil de l’Europe et le représentant du Gouvernement de la République Française. 

J’ai l’honneur de vous faire savoir, en application de ces dispositions, que le gouvernement de la République 
Française m’a autorisé à vous faire connaître qu’il était prêt à appliquer le dit Accord Spécial à dater de ce 
jour, 28 novembre 1949.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général, l’assurance de ma haute considération.

[signature]

Monsieur le Secrétaire Général
du Conseil de l’Europe
STRASBOURG
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